
VILLE DE BRUXELLES   STAD BRUSSEL 
Département URBANISME Departement STEDENBOUW 
 
 

 
COMMISSION DE CONCERTATION - Séance N° 774 

OVERLEGCOMMISSIE - Zitting Nr 774 
 
 

Réunion du mardi 9 juin 2010 - Vergadering van dinsdag 9 juni 2010. 
 
 
Ordre du jour  -  Agenda :  
 
Point unique : place des Martyrs, rue des Oeillets, rue des Roses, rue Saint-Michel, rue d’Argent, 

rue du Persil 
 
 
 
 
MEMBRES AVEC DROIT DE VOTE 
 
Ville de Bruxelles :   M. C. CEUX, Echevin de l’Urbanisme 

M. K. JANSSENS 
 
 
Administration de l’Aménagement  
du Territoire et du Logement : M. A. VITAL  
 
 
Société de Développement  
Régional de Bruxelles :   Mme C. WAUTERS  
 
 
Direction Monuments et Sites: Mme S. VALCKE  
 
 
 
AUTRES PARTICIPANTS  
 
Ville de Bruxelles :   M. S. DE FRANCE (Cabinet de M. l’Echevin Ceux) 

 Mme F. TAYMANS (Cabinet de M. l’Echevin De Hertog) 
 M. V. HEYMANS 
 M. M. DEBUSSCHER 
 Mme M.P. MATHY 
 Mme I. AZAABAL 
 M. D. DE SAEGER, secrétaire de la commission 
 
 

Excusée: Mme V. FRANCHIOLY, IBGE - Bruxelles Environnement. 
 



VILLE DE BRUXELLES 
STAD BRUSSEL 

COMMISSION DE CONCERTATION 
Réunion du  09/06/2010  
point unique 
 
 

DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME (P.U.) – ART. 175 
 

Adresse: PLACE DES MARTYRS, RUE DES OEILLETS, RUE DES ROSES,  
RUE SAINT-MICHEL, RUE D'ARGENT, RUE DU PERSIL  

 
Demandeur:  Ville de Bruxelles 

Département Urbanisme  
M. DEMEURE J-P., Ingénieur-Directeur général 
boulevard Anspach, 6  
1000  Bruxelles 
 

Objet: réaménager la voirie  
 
Réf: 209/10 - 036M/2010  
Enquête publique - Réactions: 8 
 
Présents à la commission de concertation : 
M. Depoortere Frederik (Mobiel Brussel –BUV), dhr De Cleen Roel (Fietsersbond), M. Breydel de 
Groeninghe Michel (conseil de l’opposant), M. Millequant Anthony, M. Coomans de Brachene Bernard, 
M. Lenaerts Adrien, M. Wailliez Gérald, M. Deneumoustier (CFC-Editions), M. Moyson Louis Philippe, 
Mme de Montjoye Jacqueline, M. Minne Georges  
 
 
 
AVIS DE LA COMMISSION DE CONCERTATION 
 
Ville de Bruxelles :.............} 
 

ABSTENTION vu qu’elle est demanderesse. 
 

AATL – DU :......................} 
AATL - DMS : …...............} 
SDRB: ...............................} 
 

Avis unanime FAVORABLE, à condition de : 
 - ne pas tailler les arbres ; 
 - rabaisser le coffre de la partie en dolomie de 2 à 3 cm. 
 

AATL – DU :......................} 
AATL - DMS : …...............} 
 

- ne pas stabiliser la dolomie ; 
- soigner la mise en œuvre des joints. 
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